
Objet : Lancement d’une étude sur l’accessibilité des instituts de formation de la 
Fonction Publique Hospitalière  

Paris, le 15 avril 2015 
 
Madame, Monsieur 
 
La FHF s’engage aujourd’hui dans la promotion de l’emploi des personnes en situation de handicap 

travers le lancement d’une étude nationale sur l’accessibilité des instituts de formations 
paramédicales.  

 
La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées a renforcé l’obligation d’emploi légale d’au moins 6% de travailleurs 
handicapés chez les employeurs publics. Elle a également acté un principe d’accessibilité universelle, 
c’est-à-dire prenant en compte toutes les situations de handicap, dans leur diversité (sensoriel, 
physique, mental, etc.), dont l’application dans le domaine de la formation professionnelle est 
intervenue avec le décret du 9 janvier 2006.  

 
Pour autant, force est de constater que la Fonction Publique Hospitalière peine à former et 

recruter des professionnels paramédicaux en situation de handicap. Plusieurs explications peuvent 
être avancées pour expliquer cette situation : 1) le manque de sensibilisation des professionnels 
soignants à la notion de handicap au travail, parmi lesquels l’idée reçue selon laquelle le handicap est 
incompatible avec les métiers du soin ; 2) l’absence de candidatures de travailleurs handicapés et le 
recours insuffisant aux organismes externes spécialisés dans l’accompagnement vers l’emploi des 
travailleurs handicapés ; 3) le manque de profils de travailleurs handicapés qualifiés et adaptés aux 
besoins de recrutement des employeurs, autrement dit, le très faible nombre de personnes en 
situation de handicap formées aux métiers paramédicaux.  

 
La FHF a donc souhaité, dans le cadre de son partenariat avec le Fonds pour l’insertion des 

personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP), intervenir sur la thématique de l’accès des 
métiers de la santé aux personnes en situation de handicap en engageant une étude sur l’accessibilité 
des instituts de formation de la Fonction Publique Hospitalière.  

 
C’est le cabinet Enéis Conseil qui a été retenu pour conduire cette étude. Cette lettre d’information 

vise à vous informer sur la démarche et vous présenter la méthodologie retenue, afin que vous 
puissiez participer à nos côtés et vous engager dans les différentes étapes de l’étude. 

 
Nous vous remercions par avance pour l’intérêt que vous porterez à notre démarche, notamment en 

répondant au questionnaire qui vous sera adressé par Enéis. Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés des résultats de cette étude.  

Marie Houssel, Pôle Ressources humaines hospitalières, FHF  
Cécile Kanitzer, conseillère paramédicale, FHF 



Phase 1  

Phase 3 

Phase 2  

Présentation de la méthodologie 

Diagnostic de l’accessibilité actuelle des instituts de formation 

Plusieurs méthodes seront mobilisées pour réaliser l’état des lieux du niveau 
d’accessibilité des instituts de formation paramédicale de la FPH : un questionnaire 
sera diffusé aux directeurs d’instituts de formation, des personnalités qualifiées 
seront rencontrées en entretien et une analyse approfondie des cursus et 
établissements spécialisés dans la formation soignante des étudiants en situation de 
handicap sera réalisée. 

Préconisations et rédaction d’un livre blanc 

Sur la base des résultats de l’état des lieux, une concertation de l’ensemble 
des acteurs qualifiés sera organisée dans le cadre de colloques thématiques 
afin d’identifier des préconisations visant à renforcer l’accessibilité des 
instituts de formation paramédicaux. Ces préconisations seront ensuite 
réunies dans le cadre d’un livre blanc.  

Les colloques pourront être organisés autour des grandes étapes du 
parcours de l’étudiant : l’orientation, le concours, la scolarité et l’insertion 
professionnelle.  

Les colloques auront lieu dans le courant du mois de juin 2015.  

Rédaction de fiches techniques 

Les préconisations seront enfin formalisées sous la forme de 
fiches techniques à destination des directeurs d’instituts de 
formation paramédicaux. Ces fiches techniques constitueront à 
la fois des supports de sensibilisation et des outils 
opérationnels pour assurer la mise en accessibilité des différents 
instituts.  

Le livre blanc et les fiches techniques seront disponibles au 
public en fin d’année 2015.  

Marie Chenal, m.chenal@eneisconseil.com 
Camille Toldre, c.toldre@eneisconseil.com  

En parallèle...  

La FHF, en partenariat avec la Mutuelle nationale des hospitaliers (MNH), souhaite renforcer l’impact de cette 
démarche par la réalisation d’actions d’information et de sensibilisation, et notamment la réalisation d’un court-
métrage sur la thématique de l’accès aux formations paramédicales pour les personnes en situation de 
handicap. L’objectif : assurer la prise de conscience des professionnels du secteur, en mettant en avant la 
diversité des situations de handicap, les enjeux de lutte contre l’inégalité des chances et les discriminations et le 
vécu des personnes concernées ! 

Des questions ? Des réactions ?  
N’hésitez pas à contacter les chef de projet au sein du cabinet Enéis pour leur faire part de vos questions et 
réactions :  

mailto:m.chenal@eneisconseil.com
mailto:c.toldre@eneisconseil.com

